	HISTOIRE DE LA MEDECINE : LE SERMENT D’HIPPOCRATE



Texte datant de l’Antiquité. Il peut être divisé en deux parties :

· l’organisation de la médecine du temps d’Hippocrate

· promesse d’une conduite morale sévère pendant l’exercice de la médecine
Point 1 :

Il s’agit de l’invocation. « Je jure », il s’agit d’un acte culturel, d’un rite, d’un serment promissoire et non assertoire. Le serment –impliquant des droits et des devoirs- est prêté devant les Dieux (Apollon, Hygie, Panacée) qui sont omniprésents, témoins, garants et juges. Il faut respecter l’engagement et faire preuve de modestie.


Point 2 :

Il s’agit du contrat d’apprentissage, il révèle l’organisation de la médecine à cette époque. L’art médicale s’héritait de père en fils, puis acceptation d’élèves étrangers, instruits contre salaire, après le serment et signature du contrat d’apprentissage : serment-contrat-honoraires. Le serment était donc prêté avant les études médicales. Le contrat impose un certains nombres de devoirs : secourir le maître en cas de besoin, instruire les adeptes, considérer  le fils du maître comme sons frère… on dénote l’importance accordée à la famille, humaine avant les Dieux.


Point 3 :

Traite de l’engagement envers le patient et son entourage. Faire de mal à personne ou du moins de ne pas nuire, le tout avec modestie ! Primum non noscere

Point 4 :

Il s’agit du suicide et du secours que les médecins peuvent apporter aux malades agonisants et désireux de mettre fin à leurs jours (ciguë). Il est interdit « d’euthanasier » car ce sont les immortels qui fixent le terme de la destinée de chacun. De même, à travers le pressaire abortif, c’est toute manœuvre abortive qui est condamnée.

Point 5 :

Apollon est le dieu de la pureté. A ce point, on remarque un caractère religieux qui célèbre la vie et l’art médical.


Point 6 :

Les médecins de l’Antiquité classique étaient à la fois internistes et chirurgiens, seule la taille leur était strictement interdite et demeurait du domaine du tailleur. Cette opération périlleuse aurait pu être considérée comme un outrage à la vie.


Point 7 :

I n e faut pas offenser l’idéal de pureté et de justice sous peine de punition divine. On note ici une allusion à la pédérastie.


Point 8 :

Il s’agit du premier énoncé du serment professionnel, point solennel où le serment s’applique au domaine spécifique de la pratique médicale et à tout ce qui dans la vie sociale des hommes ne doit être ébruité : respect de la vie et de l’art, notion de secret.


Point 9 :

Il s’agit de l’imprécation. Si le disciple obéit en tout point au serment, il est en droit d’espérer réussir dans la vie et dans son art, et d’être honoré de tous les hommes à perpétuité.

Dans le cas où il faillirait à sa promesse, le contraire lui arrivera, les Dieux châtieront le parjure.


Le serment d’Hippocrate a été « réactualisé » et l’on prête désormais serment après les études, lors de la cérémonie de soutenance de la thèse en médecine.

